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@  Dispositif  de  sécurité  pour  la  surveillance  de  locaux,  notamment  d'habitation. 

  Ce  dispositif  assure  la  sécurité  individuelle  et  collective  de 
locaux,  notamment  de  locaux  d'habitation,  appartenant  à  un 
même  ensemble. 

Dans  chaque  local  est  placée  une  centrale  (20)  de  détec- 
tion  et  d'alarme,  et  les  centrales  (20)  placées  dans  les  diffé- 
rents  locaux  sont  interconnectées,  indépendamment  de  leur 
alimentation  électrique  commune  (22),  par  un  réseau  électri- 
que  (21 )  comprenant  une  ligne  d'alarme  commune  (37)  et  une 
série  de  conducteurs  (40)  correspondant  aux  différents  locaux. 
Chaque  centrale  (20)  comprend  un  ronfleur  (32)  ainsi  qu'une 
série  de  voyants  lumineux  (30),  dont  chacun  correspond  à  un 
local  de  l'ensemble  considéré.  Une  intrusion  ou  un  appel  au  se- 
cours  dans  un  local  provoque,  dant  tous  les  autres  locaux,  la 
mise  en  fonctionnement  du  ronfleur  (32)  et  l'éclairement  du  vo- 
yant  (30)  correspondant  à  ce  local. 

Le  dispositif  s'applique  à  la  protection  des  appartements 
d'un  même  immeuble,  ou  des  villas  à  l'intérieur  d'une  certaine 
zone. 



La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de  s é c u r i t é  

destiné  à  la  surveillance  de  locaux  en  général,  et  notamment   de  locaux 

d'habitation.   Plus  par t icu l iè rement   encore,  cette  invention  c o n c e r n e  

la  protection  individuelle  de  locaux  faisant  partie  d'une  c o l l e c t i v i t é  

ou  d'un  ensemble  délimité,  par  exemple  de  tous  les  appar tements   d 'un  

même  immeuble  ou  d'une  même  montée  d ' immeuble,   ou  encore  des 

villas  qui,  bien  qu'elles  const i tuent   des  contructions  indépendan tes ,  

sont  groupées  dans  un  certain  périmètre,   l 'expression  "surve i l lance  

de  locaux"  couvrant  ici  aussi  bien  la  protection  de  l 'accès  aux  locaux 

eux-mêmes  que  la  sécurité  des  biens  et  des  personnes  se  trouvant  à  

l ' intérieur  desdits  locaux,  voire  dans  leurs  annexes  ou  dépendances .  

Les  systèmes  d 'alarme  ac tue l lement   sur  le  marché  son t  

techniquement   très  bien  étudiés  quant  à  la  sécurité  contre  l ' in t rus ion  

dans  les  villas,  appar tements ,   etc...  Ils  comportent   habi tuel lement   une 

centrale  avec  une  a l imentat ion  sur  le  secteur  et  une  a l imentat ion  de 

sécurité,   les  installations  actuelles  pouvant  comporter   par  ailleurs  t o u t e s  

sortes  de  dé tec teurs  :   radars,  systèmes  à  ultra-sons,  contacts   "chocs",  

contacts  d 'ouverture,   etc...  ainsi  que  des  sirènes  de  différents  types .  
Les  inconvénients  que  l'on  peut  reprocher  à  ces  installations  sont  dûs 

au  fait  que,  étant  donné  la  mult ipl icat ion  des  sirènes  d 'a larme  et  les 

déclenchements   intempestifs   fréquents  de  celles-ci,  les  personnes  p résen-  

tes  aux  alentours  n'en  t iennent  pra t iquement   plus  compte.  Cet te   indif-  

férence  est  mise  à  profit  par  les  malfai teurs   et  elle  a  pour  conséquence  

l ' ineff icaci té   de  la  protection,  donc  la  non-obtention  du  résultat   n o r m a -  

lement  visé,  auxquelles  s 'a joutent   les  nuisances  dues  au  r e t e n t i s s e m e n t  

des  s i rènes.  

La  présente  invention  remédie  à  ces  inconvénients,   en  fournis-  

sant  un  dispositif  de  sécurité  qui,  tout  en  restant  individuel  c ' e s t - à - d i r e  

qu'il  assure  une  protection  séparée  de  chaque  local  permet  de  sens ibi l i ser  
les  occupants  des  autres  locaux  voisins  en  confiant  à  tous  la  responsabi -  
lité  de  la  sécurité  de  chacun  et  en  rendant  par  là  effect ive  la  p r o t e c t i o n  
des  biens  et  des  personnes,  chacun  devenant  en  quelque  sorte  le  gard ien  
de  tous  et  surtout  de  lui-même,  sans  pour  cela  ajouter  aux  nu isances  

actuelles  dues  aux  sirènes  et  en  évitant  au  maximum  les  d é c l e n c h e m e n t s  

intempest ifs   et  les  autres  pe r tu rba t ions .  



A  cet  effet,  l ' invention  a  essent ie l lement   pour  objet  un 

dispositif  de  sécurité  pour  la  surveillance  individuelle  et  co l l ec t ive  

de  locaux,  no tamment   de  locaux  d 'habi tat ion,   faisant  partie  d'un  m ê m e  

ensemble,   dispositif  pe rme t t an t   en  cas  de  détection  d'intrusion  dans 

un  local  le  déclenchement   d'une  alarme  dans  tous  les  autres  locaux 

de  cet  ensemble,  l 'a larme  étant  émise  sous  une  forme  permet tant   d ' iden-  

tifier  le  local  où  a  eu  lieu  l ' intrusion,  le  dispositif  comprenant  à  c e t  

effet  dans  chaque  local  une  centrale  de  surveillance  associée  à  des 

moyens  de  détect ion  et  connectée  à  toutes  les  autres  centrales  s imi la i res  

placées  dans  les  autres  locaux,  chaque  centrale  comprenant   des  moyens  
d 'a larme  sonore  tels  qu'un  ronfleur  ainsi  qu'une  série  de  voyants  lumi- 

neux,  tels  que  des  diodes  é lec t ro luminescentes ,   dont  chacune  cor respond 
à  un  local  de  l 'ensemble  considéré,  chaque  centrale  étant  en  o u t r e  

équipée  d'un  système  d'appel  au  secours  pe rmet tan t   à  une  personne 
de  se  signaler  aux  occupants  des  locaux  dans  lesquels  sont  p lacées  

les  autres  centrales  et  d ' identif ier   l 'origine  de  l'appel,  toutes  les  c e n t r a -  

les  étant  in te rconnec tées ,   indépendamment   de  leur  a l imentat ion  é l e c t r i -  

que  commune,  au  moyen  d'un  réseau  électr ique  comprenant  une  ligne 

d 'a larme  commune  et  une  série  de  conducteurs  correspondant  aux  dif-  

férents  locaux.  

Grâce  à  un  tel  dispositif,  on  obtient  que,  lors  d'une  in t rusion 

ou  d'une  t en ta t ive   d'intrusion  dans  un  local  dont  l 'occupant  habi tue l  

est  absent,  la  détect ion  s ' e f fec tue   de  façon  connue  en  soi  mais  l ' o rd re  

de  déc lenchement   de  l 'alarme,  sous  forme  sonore  et  visuelle,  est  t r a n s -  

mis  aux  centrales   des  installations  de  surveillance  placées  dans  tous  

les  autres  locaux  de  l 'ensemble.  Les  personnes  présentes  dans  ces  locaux,  

s ' apercevan t   d'une  anomalie  et  identifiant  le  local  "visité",  pour ron t  
imméd ia t emen t   avert ir   les  services  de  sécurité  responsables  en  leur  

fournissant  des  indications  précises,  afin  que  ceux-ci  puissent  i n t e rven i r  

rapidement   et  e f f i cacement .   Le  local  dans  lequel  s'est  produite  l ' i n t ru -  

sion  reste  par  contre  lui-même  à  l'abri  de  tout  aver t i ssement  ;   l ' in t rus  

ne  se  doute  donc  de  rien,  ce  qui  contribue  à  l ' e f f icaci té   du  disposi t i f .  
Les  systèmes  d'appel  prévus  dans  les  différents  locaux,  

se  combinant  avec  les  voyants  lumineux  qui  sur  chaque  centrale  indiquent  
les  différents   locaux,  pe rmet ten t   en  outre  à  une  personne  a g r e s s é e  

ou  en  difficulté  pour  une  raison  quelconque  dans  un  local  d ' é m e t t r e  

un  appel  au  secours  qui  est  reçu  dans  tous  les  autres  locaux,  les  occu-  



pants  de  ces  locaux  étant  en  mesure  d ' identif ier   immédia tement   l 'o r ig ine  

de  l'appel  au  secours .  

Avantageusement ,   sur  chaque  centrale,   les  voyants  lumineux 

tels  que  diodes  é lec t ro luminescentes ,   dont  chacune  correspond  à  un 

local  de  l 'ensemble  considéré,  sont  de  type  bicolore  et  s 'écla i rent   d 'une  

première  couleur  en  cas  de  détection  d'intrusion  dans  le  local  co r respon-  

dant,  et  d'une  autre  couleur  en  cas  d'appel  au  secours  en  p rovenance  
du  même  local,  ce  qui  permet  de  distinguer  faci lement   et  i m m é d i a t e -  

ment  une  alarme  pour  intrusion  d'un  appel  au  secours,  sans  mul t ip l ie r  

le  nombre  des  voyants  lumineux.  

Pour  assurer  également   la  sécurité  dans  des  locaux  annexes  

ou  des  dépendances,  tels  que  garages  ou  caves  d'un  immeuble,  le  disposi-  

tif  peut  encore  comprendre  dans  ces  locaux  annexes  ou  dépendances  

au  moins  un  récepteur  relié  par  des  moyens  de  relayage  au  r e s t a n t  

du  dispositif  et  sensible  aux  signaux  générés  par  des  émet teurs   po r t a t i f s  
at tr ibués  aux  occupants  des  locaux  équipés  du  dispositif.  Ainsi,  une 

personne  agressée  dans  un  garage  ou  une  cave  pourra  émet t re   un  appe l  

au  secours  et  se  faire  identifier  par  les  occupants  présents,  de  la  m ê m e  

manière  que  si  elle  émet ta i t   un  appel  au  secours  depuis  le  local  t e l  

que  l ' appar tement   qu'elle  occupe  hab i t ue l l emen t .  

Le  fait  que  les  centrales  situées  dans  les  différents  locaux 

soient  reliées  entre  elles  par  l ' in termédiai re   d'une  ligne  d 'a larme  c o m -  

mune  ainsi  que  par  une  série  de  conducteurs  correspondant   aux  d i f f é r e n t s  

locaux,  formant  un  réseau  distinct  des  conducteurs  d ' a l i m e n t a t i o n ,  

permet  de  t r ansmet t r e   des  signaux  d 'alarme  ou  d'appel,  i den t i f i an t  

leur  local  d'origine,  d'une  manière  directe  et  simple  sans  codage,  sans 
utilisation  de  fréquences  porteuses  et  sans  risque  de  perturbat ion  ou 
de  déclenchements   intempestifs ,   ce  qui  constitue  un  avantage  i m p o r t a n t  
du  dispositif  selon  la  présente  invention,  allant  dans  le  sens  d'une  plus 

grande  fiabilité  donc  d'une  sécurité  renforcée.  Une  améliorat ion  sup- 
plémentaire  peut  être  obtenue  en  prévoyant  que  toutes  les  c e n t r a l e s  

sont,  en  outre.  reliées  à  une  ligne  commune  d ' a u t o p r o t e c t i o n .  
Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,   les  circuits  de 

chaque  centrale  comprennent  d'une  part  des  circuits  de  détect ion  re l iés  

à  une  mémoire  d 'alarme  en  relation  avec  un  ampli f icateur   de  ligne 
d'où  partent  les  conducteurs  réalisant  l ' interconnexion  avec  les  a u t r e s  

centrales,   et  d 'autre  part,  un  circuit  d ' ident i f icat ion  auquel  abou t i s sen t  



les  conducteurs  d 'entrée   et  relié  à  une  interface  de  visualisation  qui 

commande  l ' éc la i rement   du  voyant  lumineux  correspondant  au  local  

dans  lequel  a  été  dé tec tée   une  intrusion,  ainsi  qu'à  une  interface  sonore  

par  l ' in te rmédia i re   de  laquelle  est  commandée  la  mise  en  f onc t i onnemen t  

du  ronf leur .  

Il  peut  être  envisagé  que  l 'arrêt   du  ronfleur  est  c o m m a n d é  

individuel lement ,   sur  chaque  centrale,   par  un  interrupteur   incorporé  

au  boîtier,  tandis  que  les  voyants  lumineux,  réalisés  notamment   sous 

la  forme  de  d iodes   é lec t ro luminescentes   dont  chacune  correspond  à  

un  appar tement ,   ne  pourront  pas  être  éteints  avant  que  le  néce s sa i r e  

soit  fait  au  niveau  de  l ' appar tement   "visité".  On  évite  ainsi  que  le 

signal  sonore  du  ronfleur  soit  prolongé  chez  les  occupants  des  locaux 

où  une  alarme  est  signalée  par  la  centrale,   tout  en  maintenant   aussi  

longtemps  qu'il  le  faut  l 'apparit ion  de  l 'alarme  et  l ' identif icat ion  de  

son  or ig ine .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de 

la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  r e p r é -  

sentant ,   à  t i tre  d 'exemple  non  l imitatif ,   une  forme  d 'exécution  de  ce  

dispositif  de  sécuri té   pour  la  surveillance  de  locaux  :  

Figure  1  est  une  vue  d 'ensemble  très  générale  de  ce  disposi- 

tif,  appliqué  à  la  surveillance  des  appar tements   d'un  immeub le  ;  

Figure  2  représente,   plus  en  détail,  quelques  centrales  de 

ce  dispositif,  avec  leurs  a l imentat ions   électriques  et  leurs  i n t e r con -  

nex ions  ;  

Figure  3  est  un  schéma  synoptique  des  circuits  et  a u t r e s  

organes  de  l'une  des  centrales  de  détection  et  d ' a l a r m e .  

Sur  la  figure  1  est  représenté   très  schémat iquement   un 

immeuble,  ou  une  montée  d ' immeuble ,   comprenant   douze  a p p a r t e m e n t s  
numérotés   (1  à  12).  Le  dispositif  de  surveillance  installé  dans  l ' immeub le  

comprend  douze  centrales  similaires  (20),  chacune  étant  placée  dans 

l'un  des  appar tements   (1  à  12)  et  se  trouvant  connectée  aux  onze 

autres  par  un  réseau  électrique  désigné  dans  son  ensemble  par  (21) 

et  pouvant  emprunter   les  gaines  techniques  de  l ' immeuble.  Toutes  les 

centrales  (20)  sont  a l imentées  en  énergie  électrique,   à  partir  du  s e c t e u r ,  

par  une  a l imentat ion  commune  (22)  a u t o - p r o t é g é e .  

Plus  par t icu l iè rement ,   comme  le  montre  la  figure  2,  les 

différentes  centrales   (20)  sont  a l imentées   en  courant  continu,  à  pa r t i r  



du  secteur,  par  l ' in termédiai re   d'une  installation  commune  c o m p r e n a n t  

un  générateur   de  courant  continu  avec  bat terie   principale  (23)  d 'où 

partent  deux  conducteurs  (24,25)  respec t ivement   "négatif"  et  "posi t i f" ,  

auxquels  se  raccordent   les  conducteurs  d 'a l imentat ion  respectifs  (26,27) 

propres  aux  différentes  centrales  (20) ;  celles-ci  se  trouvent  ainsi  t o u t e s  

branchées  en  parallèle.  Chaque  centrale  (20)  a  son  a l imentat ion  à  p a r t i r  

du  secteur  complétée  par  une  bat ter ie   locale  rechargeable   (28)  donnant  

une  autonomie  de  quelques  heures  en  cas  de  panne  de  l ' a l i m e n t a t i o n  

e x t é r i e u r e .  

Chaque  centrale  (20),  installée  dans  un  appar tement ,   se 

présente  ex té r ieurement   comme  un  boîtier,  avec  en  façade :   un  voyan t  

lumineux  (29)  indiquant  la  mise  sous  tension,  une  série  de  diodes  é l e c t r o -  

luminescentes  (30)  dont  chacune  correspond  à  un  appar tement   i den t i f i é  

par  son  numéro  (1,2,3,etc...),   un  in terrupteur   (31)  commandant   l ' a r r ê t  

d'un  ronfleur  (32),  un  autre  voyant  lumineux  (33)  signalant  la  mise  à  

l 'arrêt  du  ronfleur  (32),  et  un  dernier  voyant  lumineux  (34)  s igna lan t  

une  coupure  de  ligne.  Tous  ces  organes  sont  reliés  à  des  circuits  impr i -  
més  regroupant  les  différentes  fonctions  internes,  en  particulier  des 

circuits  de  détection  indiqués  dans  leur  ensemble  en  (35). 

Les  circuits  internes  de  toutes  les  centrales  (20)  sont  rel iés ,  

par  des  conducteurs  respectifs  (36),  à  une  ligne  d 'alarme  c o m m u n e  

(37),  e l le-même  raccordée  à  une  unité  commune  de  décodage  (38)  a l i -  

mentée  par  les  deux  conducteurs  (24,25).  Les  circuits  internes  de  chaque  

centrale  (20)  sont  en  outre  reliés,  par  un  conducteur  (39),  à  un  conduc-  

teur  correspondant  (40)  appar tenant   à  un  faisceau  de  conducteurs  en 
même  nombre  que  les  appar tements ,   ces  derniers  conducteurs  (40) 

étant  eux-mêmes  reliés  à  l'unité  de  décodage  (38).  Sur  chaque  c e n t r a l e  

(20),  toutes  les  diodes  é lec t ro- luminescen tes   (30)  sont  raccordées  au  

conducteur  (40)  correspondant,   excepté  la  diode  dont  le  numéro  e s t  

celui  de  l ' appar tement   dans  lequel  est  placée  la  centrale  (20)  cons idérée .  

Ces  circuits  sont  complétés  par  un  système  d ' a u t o p r o t e c t i o n ,  

comprenant  une  ligne  commune  d 'au topro tec t ion   (41)  reliée  par  des 

conducteurs  (42)  à  toutes  les  centrales  (20),  plus  par t icu l iè rement   aux 

voyants  (34),  et  raccordée  également  à  l'unité  de  décodage  (38).  C e t t e  
unité  (3S)  assure  donc  le  décodage  à  la  fois  pour  l 'alarme  et  pour  l ' au to -  

p ro tec t ion .  

Chaque  appar tement   se  trouve  protégé,  à  la  base,  sur  sa 



porte  d 'entrée  par  un  contact   "choc"  intercalé  sur  une  boucle  i n s t a n t a n é e  

(43)  et  par  un  contact   d 'ouverture   intercalé  sur  une  boucle  t e m p o r i s é e  

(44),  le  choix  de  ce  type  de  dé tec teurs   évitant  au  maximum  les  déc len-  

chements   intempest ifs .   Comme  le  montre  la  figure  3,  la  première  boucle  

(43)  est  raccordée  à  un  circuit  de  détection  (45),  et  la  seconde  boucle  

(44)  est  reliée  à  un  autre  circuit  de  détect ion  (46)  suivi  d'un  c i rcu i t  

de  temporisa t ion  (47).  Les  sorties  de  ces  deux  ensembles  de  d é t e c t i o n  

sont  réunies  à  l 'entrée  d'une  mémoire  d 'a larme  (48),  reliée  à  un  ampl i f i -  

cateur  de  ligne  (49)  d'où  partent  les  conducteurs  de  sor t ie .  

Les  conducteurs  d 'entrée  aboutissent  à  un  circuit  de  décodage  

(50),  pe rme t t an t   l ' ident i f icat ion  de  l ' appar tement   qui  est  à  l 'or igine 

d'un  ordre  de  déclenchement   d 'alarme.   Le  circuit  de  décodage  (50) 

est  relié  à  une  in terface   de  visualisation  (51),  laquelle  commande  l ' éc la i -  

rement  de  la  diode  é lec t ro luminescen te   (30)  correspondant   à  l ' a p p a r t e -  

ment  dans  lequel  a  été  dé tec tée   une  intrusion  ou  une  tentat ive  d ' i n t ru -  

sion.  Le  circuit  de  décodage  (50)  est  également   relié  à  une  i n t e r f a c e  

sonore  (52),  par  l ' in termédia i re   de  laquelle  est  commandée  la  mise  

en  fonct ionnement   du  ronfleur  (32).  L ' in terface   sonore  (52)  est  aussi  

reliée  à  une  ligne  d 'a l imenta t ion   permanente   (53),  et  à  cet te   i n t e r f a c e  

sonore  (52)  est  encore  associé  un  circuit  à  diode  (54)  permet tan t   la 

détect ion  d'un  défaut  de  continuité,   et  provoquant  ainsi  le  d é c l e n c h e m e n t  

de  l 'a larme  sonore  en  cas  de  coupure  de  l igne. 

L ' appar t ement   peut  être  encore  protégé  par  un  radar  ou 

par  tous  autres  systèmes  de  détection,   affectés   par  exemple  à  la  p r o t e c -  

tion  des  issues  telles  que  f e n ê t r e s .  

Le  dispositif  de  sécuri té  p récédemment   décrit,  qui  r éa l i se  

une  interconnexion  entre  tous  les  appar tements ,   est  par  ailleurs  mis 

à  profit  pour  consti tuer   aussi  un  système  d'appel,  pe rmet tan t   à  une 

personne  qui  se  t rouverai t   en  danger  ou  en  difficulté  dans  un  a p p a r t e -  
ment  de  se  signaler  et  de  demander  du  secours  aux  occupants  de  tous  

les  autres  appar tements .   Dans  ce  but,  chaque  centrale  (20)  est  équipée 

d'un  bouton-poussoir  supplémentai re   de  "détresse",  et  pour  éviter  une 

mult ipl icat ion  excessive  du  nombre  de  voyants  lumineux,  un  tel  appel  

sera  reconnu  et  distingué  d'une  alarme  pour  intrusion  et  son  or igine  

sera  identifiée,  en  utilisant  des  diodes  é lec t ro luminescentes   (30)  de  

type  bicolore,  chacune  de  ces  diodes  s 'éclairant   d'une  première  couleur  

en  cas  d'intrusion  dans  l ' appar tement   correspondant,   et  d'une  a u t r e  



couleur  en  cas  d'appel  au  secours  en  provenance  du  même  a p p a r t e m e n t .  

Le  dispositif  peut  être  complété  par  des  moyens  a s su ran t  

la  sécurité  d'intrusion  au  niveau  des  caves,  dans  les  couloirs  de  ces  

dernières,  ainsi  que  dans  le  ou  les  garages  de  l ' immeuble,  les  i n f o r m a -  

tions  supplémentaires  correspondant   à  ces  fonctions  étant  é g a l e m e n t  

reçues  par  les  centrales  (20),  et  éventue l lement   identifiées  v i sue l l emen t  

de  façon  distinctive  au  moyen  de  voyants  personnalisés.  Comme  m o n t r é  

à  la  partie  inférieure  de  la  figure  1,  où  un  garage  (P)  situé  sous  l ' i m m e u -  

ble  est  indiqué  schémat iquement ,   ces  moyens  peuvent  comprendre  un 
émet teur   de  signaux  à  faible  portée  (55),  de  fréquence  d i s t inc t ive ,  
at tr ibué  à  l 'occupant  de  chaque  appar tement   (1  à  12),  et  plusieurs 

récepteurs  (56)  reliés  par  des  moyens  de  relayage  au  restant  du  disposi-  

tif,  décrit  p récédemment .   Ainsi,  une  personne  agressée  dans  le  ga r age  
(P)  peut  immédia tement ,   et  de  façon  discrète,  émet t re   un  signal  d ' appe l  

au  secours  qui  est  transmis  par  l ' in termédia i re   d'un  récepteur   (56) 

et  est  reçu  dans  les  différents  appar tements   (1  à  12)  et  qui  p e r m e t ,  

par  les  moyens  déjà  décrits  plus  haut,  l ' ident i f icat ion  de  la  personne 
à  l 'origine  de  l 'appel .  

Comme  il  va  de  soi,  le  domaine  d 'application  de  l ' invent ion  

ne  se  limite  pas  à  la  protection  des  appar tements   d'un  immeuble  ou 

d'une  montée  d ' immeuble,   mais  il  englobe  aussi  la  protection  d ' a u t r e s  

types  d 'habitat ions,   notamment   les  villas  se  trouvant  à  l ' intérieur  d 'une  

certaine  zone,  ou  encore  la  sécurité  de  locaux  à  usage  d i f férent  :   m a g a -  
sins,  ateliers,  entrepôts,   bureaux,  et  plus  généra lement   tous  locaux 

industriels,  commerciaux  ou  administrat i fs ,   appar tenant   à  un  ensemble  

déterminé  et  pouvant  par  conséquent  être  surveillés  par  les  personnes  
présentes  dans  les  autres  locaux  du  même  ensemble .  



1.  Dispositif  de  sécurité  pour  la  surveillance  individuelle 

et  collective  de  locaux,  notamment   de  locaux  d 'habitation,  f a i san t  

partie  d'un  même  ensemble,  pe rmet tan t   en  cas  de  détection  d ' in t rus ion  

dans  un  local  (1  à  12)  le  déclenchement   d'une  alarme  dans  tous  les 

autres  locaux  de  cet  ensemble,  l 'a larme  étant  émise  sous  une  f o r m e  

pe rme t t an t   d ' identif ier   le  local  où  a  eu  lieu  l 'intrusion,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comprend  dans  chaque  local  (1  à  12)  une  centrale  de  survei l -  

lance  (20)  associée  à  des  moyens  de  détection  (35 ;  43  à  47)  et  c o n n e c t é e  

à  toutes  les  autres  centrales  similaires  (20)  placées  dans  les  a u t r e s  

locaux,  chaque  centrale  (20)  comprenant   des  moyens  d 'alarme  sonore  

tels  qu'un  ronfleur  (32),  ainsi  qu'une  série  de  voyants  lumineux  (30), 

tels  que  des  diodes  é lec t ro luminescentes ,   dont  chacune  correspond  à  

un  local  de  l 'ensemble  considéré,  chaque  centrale  (20)  étant  en  o u t r e  

équipée  d'un  système  d'appel  au  secours  pe rmet tan t   à  une  personne 
de  se  signaler  aux  occupants  des  locaux  dans  lesquels  sont  p lacées  

les  autres  centrales   (20)  et  d ' identif ier   l 'origine  de  l'appel,  toutes  les 

centrales   (20)  étant  in te rconnectées ,   indépendamment   de  leur  a l i m e n t a -  

tion  é lectr ique  commune  (22),  au  moyen  d'un  réseau  électrique  (21) 

comprenant   une  ligne  d 'a larme  commune  (37)  et  une  série  de  conduc teurs  

(40)  correspondant   aux  différents  locaux  (1  à  12). 

2.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  toutes  les  centrales  (20)  sont  en  outre  reliées  à  une  ligne 

commune  d ' au to -pro tec t ion   (41). 

3.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ou  2,  c a r a c -  
térisé  en  ce  que  les  circuits  de  chaque  centrale  (20)  comprennent  d 'une  

part  des  circuits  de  détect ion  (45,46,47)  reliés  à  une  mémoire  d ' a l a r m e  

(48)  en  relation  avec  un  ampl i f ica teur   de  ligne  (49)  d'où  partent  les 

conducteurs  réalisant  l ' interconnexion  avec  les  autres  centrales  (20), 

et  d 'autre  part,  un  circuit  d ' ident i f icat ion  (50)  auquel  aboutissent  les 

conducteurs   d 'entrée   et  relié  à  une  interface  de  visualisation  (51)  qui 
commande  l ' éc la i rement   du  voyant  lumineux  (30)  correspondant  au 
local  dans  lequel  a  été  dé tec tée   une  intrusion,  ainsi  qu'à  une  i n t e r f a c e  

sonore  (52)  par  l ' in termédia i re   de  laquelle  est  commandée  la  mise  en 
fonct ionnement   du  ronfleur  (32). 

4.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  circuits  de  chaque  centrale  (20)  comprennent  au  moins 



un  premier  circuit  de  détection  (45)  auquel  est  raccordée  une  boucle 

de  protection  instantanée  (43),  et  un  second  circuit  de  détection  (46) 

auquel  est  raccordée  une  boucle  de  protection  temporisée  (44),  ce  second 

circuit  de  détection  (46)  étant  suivi  d'un  circuit  de  temporisat ion  (47). 

5.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica -  

tions  1  à  4,  caractér isé   en  ce  que,  sur  chaque  centrale  (20),  les  voyants  

lumineux  (30)  tels  que  diodes  é lec t ro luminescentes ,   dont  chacune  cor res -  

pond  à  un  local  de  l 'ensemble  considéré,  sont  de  type  bicolore  et  s ' é c l a i -  

rent  d'une  première  couleur  en  cas  de  détection  d'intrusion  dans  le 

local  correspondant,   et  d'une  autre  couleur  en  cas  d'appel  au  secours  

en  provenance  du  même  local.  

6.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica -  

tions  1  à  5,  caractér isé   en  ce  qu'il  comprend  encore,  dans  des  locaux 

annexes  ou  dépendances,  tels  que  garages  (P)  ou  caves,  au  moins  un 

récepteur   (56)  relié  par  des  moyens  de  relayage  au  restant  du  disposi t i f  

et  sensible  aux  signaux  générés  par  des  émetteurs   portatifs  (55)  a t t r i b u é s  

aux  occupants  des  locaux  (1  à  12),  pour  permet t re   en  outre  des  appels  

au  secours  avec  identif icat ion  depuis  ces  locaux  annexes  ou  dépendances .  
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